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Pour la 3e édition du Triathlon Vauban sur 

Osselle-Routelle, vous avez été nombreux à 

encourager les athlètes, que ce soit sur le bord 

des routes ou sur le site des Lacs d’Osselle, 

gratuit pour cette occasion. Je tiens à 

remercier les bénévoles ayant contribué au 

bon déroulement de cette journée sportive 

ainsi que l’ensemble des présents pour 

l’engouement montré pour cette manifestation qui a 

vocation, je l’espère, à devenir une tradition annuelle sur 

notre commune. 

L’été a bel et bien fait son entrée dans notre région comme 

en témoigne la vague de chaleur que nous avons depuis la 

fin du mois de juin. Ceci est l’occasion pour moi de vous 

rappeler que nous devons tous être attentifs à notre 

consommation en eau potable. Les températures élevées, 

conjuguées aux faibles précipitations, nous placent dans 

une situation similaire à l’an passé durant laquelle la 

sécheresse avait fait des dégâts importants ; ne gaspillons 

pas l’eau ! Nous devons être également tout 

particulièrement attentif à notre entourage et aux 

personnes à risques ou vivant seules. 

Je vous souhaite un excellent été, en espérant que 

vous serez nombreux à la manifestation des 

Mardis des Rives qui se déroulera le 13 août sur 

notre commune. 

Bonnes vacances à toutes et à tous. 

Le Maire, Anne OLSZAK 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Triathlon 

Avec presque 600 athlètes, le Triathlon Vauban a été  
un cru assez exceptionnel cette année. 

La D2 et la D3 concouraient dans la matinée, et à midi, 
c’était au tour des 70 para-triathlètes de se jeter à l’eau, 
pour la Coupe du Monde 2019. L’objectif : obtenir un 
maximum de points avec, déjà, la perspective de se classer 

aux JO de Tokyo 2020. 
De très nombreux pays étaient 
représentés lors de cette course 
: le Japon, la Russie, l’Espagne, la 
Suède, les USA, la Suisse, la 
Grande-Bretagne, l’Allemagne, 
l’Italie…     
Le public est venu nombreux 
pour encourager les triathlètes et 
par la même occasion découvrir 
ou redécouvrir la Base loisirs 

d’Osselle après les travaux de la phase 1, avec sa nouvelle 
aire de jeux en bois pour les enfants, sa grande plage en 
demi-cercle, ses nombreuses tables pour pique-niquer. 

Un grand merci à tous les 
bénévoles qui ont participé à la 
réussite de cette manifestation ; 
les bénévoles issus de la 
commune se sont bien impliqués 
également (comme motards ou 
aux intersections des rues, …) 
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L’association Besançon 

Triathlon a organisé 

vendredi 28 juin un 

repas pour remercier 

tous les bénévoles. 

 

Alerte sécheresse – 

niveau 1 

Depuis le 5 juillet, nous sommes en 

alerte sécheresse. L’arrêté est affiché 

en Mairie et sur le site internet de la 

commune.    



Mardis des Rives 

Vous recherchez cet été un peu de fraîcheur et des soirées musicales ?  

La proximité du Doubs est là pour vous rafraîchir et les Mardis des Rives pour 

animer vos soirées d’été. Le Grand Besançon Métropole organise sa  

7e édition de concerts gratuits en plein air avec, pour cette année, les communes 

de Saint-Vit, Thise, Avanne-Aveney, Deluz, Roche-les-Beaupré, Byans-sur-Doubs, 

Osselle-Routelle, Montferrand-le-Château et Besançon, ainsi que la présence, 

sur chaque site, du bibliobus. 

La commune accueillera cette année le groupe Latchès 

Quartet, (jazz et chansons françaises et chants 

traditionnels) 

Le 13 août à 20h sur l’ancien terrain de foot, concert 

gratuit, ouverture du site dès 19h. 

Une restauration est prévue par le traiteur Charmoille et 

la buvette, avec vente de crêpes, sera tenue par les associations Auricella et 

Cado. En cas de mauvaises conditions climatiques, le concert sera annulé.   

 

Conseil Municipal : points délibérés 

Pour rappel, les comptes-rendus papier ne sont plus distribués. Ils sont affichés en 

mairie, consultables sur le site et peuvent, sur demande, vous être envoyés par mail.  

C.A.G.B : transformation en communauté urbaine 

Ce point a été voté par la commune (CM du 24/05/19) par 16 voix pour et une 

abstention. Depuis le 1 juillet, la communauté urbaine a remplacé la 

communauté d’agglomération et se nomme : Grand Besançon Métropole. 

Recensement de la population en 2020 

Le 1er recensement de la population d’Osselle-Routelle aura lieu du 16 janvier au 

15 février 2020. Madame le Maire a été désignée coordonnateur communal.  

La commune cherche 2 agents recenseurs pour assurer la collecte du 

recensement. Ils devront se rendre disponibles pour assister à deux demi-

journées de formation INSEE à l’automne et pendant la période officielle du 

recensement. Les personnes intéressées sont priées de contacter la mairie. 

Motion de sécurité « Nous voulons des coquelicots » 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Thierry Mirablon en début de séance, 

le conseil a adopté, à l’unanimité, cette motion (CM du 24/05/19). Il est 

primordial d’agir dès aujourd’hui et pour nos générations futures dans le 

processus d’interdiction des pesticides. Il est cependant nécessaire de le faire en 

bonne concertation avec le monde agricole. 

Prise en charge immobilière des terrains du lotissement 

Malgré la révision des prix il y a un an, les terrains restent invendus. Il apparaît 

important de passer par un professionnel. C’est l’agence Guy Hoquet de Saint-

Vit qui a été retenue à l’unanimité par le conseil. (CM du 20/06/19) 

Participation cartes de plage enfants  

La carte saison 2019 pour les enfants de 3 à 18 ans s’élève à 40 €. Le conseil a 

délibéré, par 15 voix pour et 2 abstentions pour la prise en charge par la 

commune de 50% du montant pour les enfants dont les parents résident dans la 

commune. (CM du 20/06/19) Les parents concernés devront fournir à la mairie 

un RIB, un justificatif de domicile et une copie de la carte de plage. 

Carte avantages 

jeunes 

La mairie se propose, à la rentrée,  
de vendre des cartes avantages 
jeunes pour les habitants  
de la commune. Le tarif serait  
plus avantageux que celui  
des points vente à 8€. Le Conseil 
municipal délibèrera fin août  
sur ce point en fonction des retours 
de pré-inscription. La carte avantages 
jeunes est à destination des 
personnes de moins de 30 ans.  
Pour commander les cartes,  
nous devons évaluer la quantité ;  
si vous êtes intéressés, merci  
de vous pré-inscrire en mairie, 
par mail,  mairie.osselle@orange.fr 
ou en vous rendant en mairie  
aux permanences. 

 

Rappel 

 
Registre des personnes vulnérables 
La Mairie a l’obligation de tenir  
un registre des personnes fragilisées 
et/ou isolées dans le cadre  
de son Plan de Sauvegarde 
Communal (personnes âgées, 
handicapées, à mobilité réduite). 
L’inscription dans ce registre ne peut 
se faire sans le consentement 
de la personne. Ce registre  
est confidentiel et seul le personnel 
administratif et les élus y ont accès 
lors de l’activation du Plan  
de Sauvegarde Communal,  
lors d’épisodes caniculaires  
ou de tout autre phénomène 
climatique le nécessitant. 
Un courrier sera envoyé 
prochainement aux personnes 
concernées. 
 

Abonnement bus/tram GINKO 

Vous êtes collégiens ou lycéens  

et avez moins de 18 ans. Pensez  

à faire votre demande 

d’abonnement ou de renouvellement 

GINKO Pass 4/17. 

Le formulaire est à télécharger  

sur osselle-routelle.fr ou sur le site 

www.ginko.voyage 

 

 

mailto:mairie.osselle@orange.fr
http://www.ginko.voyage/


Repas champêtre « caliente » 

Samedi 6 juillet a eu lieu le 
traditionnel repas champêtre, 
organisé depuis 2016 par le foyer 
rural Auricella. Une petite centaine 
de personnes avait répondu 
présent pour cette soirée qui s’est 
déroulée, comme d’habitude, dans 
la cour de l’école Simone Veil. Cette 
année, l’Espagne était à l’honneur 
avec paëlla, sangria et musique 

rythmée. Même les bénévoles de 
l’association sont devenus espagnols le 
temps de cette soirée. Un moment de 
convivialité et de bonne humeur !  
   S. Grappey 
  
 

 

 

Succès des ateliers informatiques 

Ces « Ateliers », organisés par le « CADO », en partenariat avec la commune 

d’Osselle-Routelle, ont eu lieu les samedis matin dans les salles des mairies. 

La formation en informatique proposée est ouverte à toutes les personnes 

qui sont intéressées par un apprentissage et/ou un approfondissement de 

l'outil informatique et de la navigation sur le web jusqu'à une éventuelle 

certification. Ils sont gratuits 

pour tous.  

La formation s’effectue sur 

trois niveaux adaptés à la 

demande du public quant à 

son contenu et à sa durée. 

Les intervenants sont 

Messieurs Réda Yahiaoui et 

Bernard Cretin, tous deux 

dans l’enseignement supérieur et la recherche à BESANÇON. Des ordinateurs 

fixes ont pu être donnés aux personnes qui n’en disposaient pas (nombreux 

dons faits à l’association). 

Le bilan, à l’issue de la formation du premier groupe (découverte, 

apprentissage de base) est très positif puisque les effectifs étaient compris 

entre 15 et 20 personnes à chaque séance. Et les retours des participants 

sont très favorables : plus de craintes pour le démarrage des ordinateurs, 

apprentissage suffisant pour se connecter à internet, déclarer ses impôts en 

ligne, … 

Le deuxième niveau (approfondissement, découverte et emploi de logiciels) 

débutera à la rentrée de septembre avec, pour partie, des apprenants qui 

sont passés par le premier niveau.        B. Cretin 

 

Bien vivre ensemble 

 

Bruits de moteurs et tonte 

Les bruits de moteurs thermiques  

ou électriques sont autorisés  

aux horaires suivants : 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 

et de 14h à 19h30  

Les samedis de 9h à 12h  

et de 15h à 19h30 

Les dimanches et jours fériés  

de 10h à 12h 

Brûlage des déchets 

Il est interdit de brûler les déchets 

verts ou toute autre sorte de déchet 

dans son jardin. Il vous faut  

les apporter en déchetterie. 

Horaires de la déchetterie  

de Saint-Vit : 

Du lundi au vendredi  

8h30 – 12h20 et 13h30 – 16h50 

Les samedis du 1 mars au 31 octobre 

8h30 – 12h20 et 13h30 – 17h50 

Taille des haies 

Il est de votre responsabilité  

de couper les branches d’arbres, 

arbustes, haies dépassant de votre 

terrain, que ce soit sur le domaine 

public communal ou sur les terrains 

privés. 

 

Fête des voisins 

 
Le temps n’était pas de la partie  
le vendredi 24 mai pour la fête  
des voisins. Pourquoi ne pas 
remettre cette soirée qui a lieu 
habituellement le dernier vendredi 
du mois de mai aux beaux jours ? 
C’est l’occasion de faire connaissance 
avec les nouveaux arrivants, et aux 
voisins de se rencontrer de façon 
conviviale pour partager un bon 
moment dans sa rue, son quartier, 
en toute simplicité. 
Cette fête des voisins est due  
à l’initiative d’Atanase Périfan,  
qui en avait lancé l’idée en 1999  
dans le 17e arrondissement de Paris, 
avec l’association qu’il avait créée 
quelques années plus tôt,  
Paris d’Amis. 
La fête des voisins se développe 
maintenant dans plus de 30 pays : 
C’est l’European Neighbour’s Day. 

 



Information Cimetière d’Osselle 

Depuis plusieurs semaines, les usagers déplorent de nombreux vols de fleurs au 

niveau du cimetière d’Osselle. Ces actes irrespectueux sont regrettables. Si ces 

délits perdurent, la commune sera dans l’obligation de fermer la porte donnant 

sur la route de Torpes.  

Agenda des manifestations 

20 juillet – randonnée pédestre nocturne organisée par l’association Auricella.  

Un flyer sera distribué dans les boîtes aux lettres. 

13 août – 20h/22h : Mardis des rives à Osselle-Routelle avec le groupe Latchès 

Quartet, sur l’ancien petit terrain de foot. Ouverture du site à 19h, buvette et 

restauration prévue sur place. 

1er septembre – 6h/18h : 15e édition des Trésors du grenier, traditionnel vide-

greniers organisé par l’association Auricella. 

Présidents d’associations : Si vous souhaitez faire figurer des informations  

sur le prochain bulletin, merci de nous les transmettre avant le 31 août 2019 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

osselle-routelle.fr 

Site officiel de la commune, vous y trouverez des renseignements d’ordre 

général sur le village et ses environs, des informations pratiques ou concernant 

les associations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations pratiques 

Mairie d’Osselle-Routelle 

31 Grande Rue 

25320 Osselle-Routelle 

Tél. 03 81 63 61 40 

mairie.osselle@orange.fr 

www.osselle-routelle.fr 

Horaires d’ouverture au public : 

Sur Osselle, les lundi et mercredi  

de 16h30 à 18h30 

Sur Routelle,  

le vendredi de 16h à 18h30 

Le samedi matin sur RDV 

Permanences mairie cet été : 

Fermeture du 31 juillet au 18 août. 

RPI des 3 Moulins à Routelle 

Fermeture du 1e au 25 août 

sivosdes3moulins@orange.fr 

Bibliothèque municipale 

Ouverte en juillet le vendredi  

de 16h30 à 18h30 

Fermeture en août 

Tél : 06.43.80.18.44  

bibliosselle@gmail.com 

Accès : Au rez-de-chaussée  

de la mairie d’Osselle.c 

 

État civil 

Naissance 

Anaïs RICHERT,  

née le 23 février 2019 

Tom ZAMBONI, 

né le 28 juin 2019 

Mariage 

Solenn SIGNES et  

Alex PROENCA FRADE  

le 22 juin 2019 

Décès 

M. Armand JOURDHEUIL,  

décédé le 11 juin 2019 

M. Jacques TISSERAND, 

décédé le 17 juin 2019 

 

 

Nouvelles d’Osselle-Routelle - Directeur de la publication : le maire, Anne Olszak. Rédaction, mise en page : les membres du Conseil Municipal, la commission 

communication, le secrétariat. Ont participé à ce numéro : Association Auricella, Association Cado, Association EPAM - Impression : Mairie d’Osselle-Routelle. 

INPS. Parution : juillet 2019 

N
e 

p
as

 je
te

r 
su

r 
la

 v
o

ie
 p

u
bl

iq
u

e 

Association EPAM  

Aïkido à Granfontaine 

À la rentrée, découvrez l’aïkido.  

La pratique de l’aïkido est accessible dès 

l’enfance et sans limite d’âge.  

La relation respectueuse à autrui, la 

recherche d’équilibre, l’apprentissage des 

chutes, le placement de la respiration, le 

contrôle de soi, le développement des 

capacités cardio-vasculaires, le travail 

postural et le renforcement musculaire 

font partie intégrante de la pratique. 

Possibilité de participer à 2 cours d’essai 

gratuits, sur rendez-vous.              N. Bland 

 

 

 

 

Plus d’informations   

tarifs, horaires : 

Association EPAM (affiliée FFAAA) 

16 rue du Moulin – Grandfontaine 

Port : 06 83 44 47 05 

epam.aikido@gmail.com 

Site :  http://aikido-grandfontaine.fr 
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